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PREAMBULE

Ce règlement reprend les éléments importants du règlement national. 

Il expose :

· Les spécificités départementales

· Le règlement du challenge départemental UFOLEP Tarn

Le règlement du challenge VTT départemental  a été élaboré par les membres de la commission activités cyclistes. Ce règlement a pour objectif de déterminer le fonctionnement général du challenge et les relations entre les associations organisatrices et l'UFOLEP.
A l’exception des spécificités départementales, le règlement national UFOLEP est le texte de référence. Ce règlement est disponible sur le site de la Commission Nationale Sportive UFOLEP activités cyclistes : http://www.activites-cyclistes-ufolep.info/
I- Règlement général
1.1 La licence

Même si elle est individuelle, la licence UFOLEP ne peut être délivrée qu’au titre d’une association. Elle est valable du 1er septembre au 31 août de l’année suivante.

Toute personne occupant un poste de dirigeant ou de commissaire doit être titulaire d’une licence UFOLEP.

L’homologation de la licence suit les règles générales de l’UFOLEP (certificat médical préalable de non contre indication à la pratique sportive de compétition

1.2 La carte de compétiteur
La pratique du VTT en compétition est soumise à l’obtention d’une carte de « Compétiteur VTT - UFOLEP».

Cette carte est délivrée par la Commission Sportive Départementale.
Tout licencié UFOLEP est tenu de présenter cette carte, en même temps que la licence dûment homologuée, au départ de la manifestation.

1.3 Double licence
L’adhésion simultanée à l’UFOLEP et à la FFC ne peut être obtenue qu’à la condition de s’effectuer dans la même association, elle-même affiliée aux 2 fédérations UFOLEP et FFC. 

Seuls les licenciés FFC classés en série « Pass’Cyclisme » de cette fédération peuvent accéder à la double licence UFOLEP et FFC.

En ce qui concerne l’adhésion simultanée à 2 fédérations affinitaires (UFOLEP et FSGT), elle devra être, de même, réalisée dans la même association, elle-même affiliée aux 2 fédérations.

Seuls les licenciés FSGT classés en 3e, 4e ou 5e catégorie de cette fédération peuvent accéder à la double licence UFOLEP et FSGT.

Lors de sa demande de carte Compétiteur VTT - UFOLEP, l’intéressé doit OBLIGATOIREMENT faire état de son éventuelle licence dans une autre fédération.
Cas particulier rencontré chez les doubles licenciés adultes :

Tout double licencié, classé en série « Pass’Cyclisme » de la FFC en début de saison, qui accède à la suite de points marqués à la « Série 3 » de cette fédération, doit à ce moment, choisir sa fédération : la FFC ou l’UFOLEP . En aucun cas, il ne pourra , la saison suivante, accéder à la double licence.

Cas particulier des JEUNES doublement licenciés UFOLEP et FFC :

Les licenciés UFOLEP des catégories Jeunes de 14 ans, Jeunes de 16 ans, Jeunes Adultes de 18 ans, ayant également une licence FFC participent aux épreuves UFOLEP dans la catégorie immédiatement supérieure à leur catégorie d’âge :

Ainsi :

Pour les Jeunes de 14 ans et de 16 ans, à double appartenance, un certificat médical de surclassement (ou de surclassement exceptionnel) est obligatoire.
1.4 Surclassement

Afin de respecter le développement physiologique des jeunes et faire en sorte que le sport contribue à maintenir l’individu en bonne santé, le surclassement des jeunes doit rester une démarche exceptionnelle à l’UFOLEP. Il nécessite systématiquement la présentation d’un certificat médical.

· Le surclassement simple (d’ une année): il permet aux jeunes, 2e année dans une catégorie d’âge, de pratiquer dans la catégorie immédiatement supérieure (ex : un jeune de 14 ans participera avec les 15/16 ans)

· Le surclassement exceptionnel (d’au moins deux années) nécessite l’examen du médecin fédéral UFOLEP départemental ou régional. Il permet la pratique dans la catégorie d’âge supérieure.

· Le certificat de surclassement devra spécifier l’activité pour laquelle il a été délivré.
ATTENTION : Le surclassement (ou le surclassement exceptionnel), une fois accordé, a une conséquence majeure :

A partir de la date de surclassement, celui-ci devient irréversible : le jeune ne pourra participer qu’aux épreuves de la catégorie qu’ il a intégrée suite à ce surclassement .

Remarque : Les épreuves de plusieurs jours ou comportant deux épreuves dans la même journée sont interdites aux Jeunes 15/16 ans y compris aux 15/16 ans surclassés (décision médicale).

1.5 Mutations

 Les licenciés possédant une carte de compétiteur VTT - UFOLEP désirant changer de club ou de fédération doivent, dans tous les cas se conformer aux règlements en vigueur à l’UFOLEP.
Périodes de mutations :

· Entre associations UFOLEP : du 1er au 15 octobre

· Autres fédérations : du 1er au 15 novembre

En dehors de ces périodes, seules les mutations demandées à titre exceptionnel seront examinées.

Les mutations inter départementales sont soumises à l’utilisation de la feuille de mutation inter – clubs, elles doivent obligatoirement recevoir l ‘accord des comités départementaux concernés.

Pour bénéficier de la non obligation de formuler une demande de mutation, les intéressés doivent demeurer une saison sportive sans licence.

Les associations concernées par des demandes de mutation doivent faire preuve de bienveillance et de  discernement afin d’éviter au maximum les polémiques stériles tout en songeant à préserver l’intérêt moral des licenciés et de l’association. En cas de désaccord, c’est le Comité Départemental qui tranchera après avoir pris l’avis de sa commission sportive.

Pour les mutations inter fédérations, c’est le régime de la fédération quittée qui sera appliqué.
1.6 Le Matériel
C’est un Vélo Tout Terrain, cycle muni d’un guidon plat ou demi-relevé dont la largeur doit être inférieure à 62 cm et ses embouts saillants, bouchés.

Seules sont autorisées les roues de 26 pouces maximum équipées de pneus de 1,75 pouce minimum 

Tout VTT (à l’exception des vélos de type cyclo-cross en compétition) en état, est accepté sous réserve du respect des normes de sécurité notamment :

· extrémités du guidon bouchées

· protection des parties saillantes

· extrémités de câble protégées

Le Directeur de course interdira le départ si le matériel n’est pas conforme ou si le VTT présente un danger pour « son pilote » ou pour les tiers.

Rappel: L’utilisation d’oreillettes est interdite sur toutes les activités cyclistes UFOLEP.
II . DEFINITION DU  CHALLENGE

Le présent règlement servira pour l’épreuve type Cross-Country ou , contre la montre ou Endurance U.F.O.L.E.P de V.T.T. Sont reconnues par  l’UFOLEP comme organisateur  d’une manifestation  les associations régulièrement affiliées et ayant reçu l’accord de la commission cycliste. Les organisations doivent être conformes au règlement.

Les épreuves  régulièrement inscrites au calendrier UFOLEP accueillent les coureurs ayant une licence en cours de validité, et éventuellement tout autre participant dans les limites posées par les règlements généraux de l’UFOLEP et les accords nationaux en cours avec une autre fédération.

Le challenge est réservé aux licenciés des associations UFOLEP du Tarn. Il prend en compte les résultats, dans les catégories Benjamins, Minimes, Cadets, Juniors, Séniors A et B, Vétérans A et B, Féminines A et B, des courses chronométrées organisées par les associations UFOLEP suivant un calendrier établi en début de saison. Les courses choisies par la commission peuvent être du type cross-country, contre la montre, endurance.
III . PARCOURS

Ils sont choisis pour l’intérêt qu’ils offrent, en particulier sur le plan du pilotage et de l’environnement, en évitant autant que possible les passages périlleux ou dangereux.

Le portage est limité aux sections naturelles sur de très courtes distances.

IV . DISTANCE

L’épreuve se déroulera sur un parcours de :

1) 7 km pour la catégorie Benjamine

- Dénivelé maxi : 150 mètres

2) 12km pour la catégorie et  Minime

- Dénivelé maxi : 250 mètres

3) 18 à 20 km pour les catégories Cadets et Cadette

- Dénivelé maxi : 500 mètres

4) 35 km pour les catégories Seniors A et B, Vétéran A
- Dénivelé maxi : 1 000 mètres

5) 30 km pour les catégories Juniors, Féminins A, Féminins B, Vétérans B et Tandem.
- Dénivelé maxi : 1 750 mètres

6) Des épreuves en ligne d’un kilométrage supérieur peuvent être organisées sur la journée.

Pour des raisons pratiques, il est toléré  des boucles pour accomplir la distance. Ces boucles devront être comprises entre 8 et 10 km.

V . CATEGORIES DU CHALLENGE

Les années de naissance correspondant aux différentes catégories d’âge en vigueur dans les épreuves officielles sont publiées annuellement dans l’additif aux Règlement Généraux Administratifs et Sportifs des Compétitions Nationales (l’année de référence est l’année civile qui comprend le début officiel de la saison sportive, soit le 1er septembre).

Les changements de catégorie d’âge ne peuvent prendre effet qu’après la fin des épreuves inscrites au calendrier de la saison qui s’achève pour les sportifs déjà licenciés.

MASCULINS :

· Jeunes Masculins: moins de 10 ans

· Jeunes Masculins: 11-12 ans

· Jeunes Masculins: 13-14 ans

· Jeunes Masculins: 15-16 ans

· Adultes Masculins: 17-18 ans

· Adultes Masculins: 19ans à 29 ans inclus

· Adultes Masculins: 30 ans à 39 ans inclus

· Adultes Masculins: 40 ans à 49 ans inclus

· Adultes Masculins: 50 ans et plus

FEMININES :

· Jeunes Féminines : moins de 10 ans

· Jeunes Féminines : 11-12 ans

· Jeunes Féminines : 13-14 ans

· Jeunes Féminines : 15-16 ans

· Adultes féminines: de 17 ans à 34 ans inclus

· Adultes féminines : de 35 ans et plus
TANDEMS :

· Hommes et/ou femmes, chaque pilote devant être âgé(e) de 17 et plus

VI . ENGAGEMENTS

Un contrôle systématique des licences sera effectué (licence munie de la photo et signéee).

Pour financer le challenge, il sera demandé 1 euro par coureur (participant ou non au challenge) à chacune des organisations retenues. Cette somme sera réglée par les organisateurs et jointe au compte-rendu de la course envoyée à l’UFOLEP dans les 48 heures.

Les organisateurs sont tenus de  prévoir des tables d’inscriptions en fonction du nombre de circuits ( si plusieurs sont proposés). Ils fourniront des plaques en tenant compte des diverses animations.

VII . SECURITE

· Concurrents 

Le changement de VTT est interdit durant l’épreuve.

Seuls les VTT en bon état sont acceptés au départ, des contrôles seront effectués lors de l’appel des concurrents (guidon plat de plus de 40 cm, des roues de diamètres 26 pouces, les embouts des guidons doivent être bouchés)

Le directeur a la possibilité d’interdire le départ aux vélos non conformes aux règles.

Le port du casque rigide est obligatoire.

· Organisation

· Prévoir des signaleurs en nombre suffisant aux traversées de route et dans les zones  à risques conformément à la réglementation du code la route.

· Le fléchage et le balisage doivent être évidents en particuliers dans les zones dangereuses.

· L’ouverture et la fermeture de l’épreuve par des moyens motorisés sont recommandés mais doivent être mis en oeuvre après autorisation locale.

· La mise en place de moyens radios entre les points de contrôle et la direction de course paraissent nécessaires.

· Le service de sécurité doit comprendre une équipe de secouriste en poste sur le site  départ-arrivée et sur le parcours.

· La présence d’un médecin est obligatoire.

· La prise d’une assurance est obligatoire tout comme il est fortement conseillé l’information auprès des sociétés de chasse et des  centres équestres.

· On demande aux organisatuers de bien signaler à partir de la ville au lieu de la course.

· Les chronométreurs doivent être prévu en nombre suffisant et l’accès de cette zone doit être protégée.

· Un commissaire devra être présent : il tranchera les litiges et fera les classements.

VIII . ACCUEIL DEPART

Le départ et l’arrivée doivent être indiqués clairement.

Prévoir une aire de lavage ainsi que des douches. 

Le parking  doit être éloigné des zones départ-arrivée.

IX . CLASSEMENT 

Ils se font dans l’ordre d’arrivée et dans chaque catégorie pour le classement individuel de l’épreuve. Pour le challenge ne doivent apparaître que les classements des licenciés UFOLEP du Tarn.

Pour chacune des catégories, les points sont attribués de la façon suivante :
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Un coureur qui ne participe pas à une épreuve car il est impliqué dans son organisation se verra attribuer paur cette épreuve la moyenne des points marqués lors des courses du challenge » (valable 1 fois dans la saison)

« Le club organisateur transmettra au Comité Départemental en même temps que les résultats de l’épreuve la liste des coureurs organisateurs auquels il faut attribuer les points ».

Tout participant se verra attribuer 5 points supplémentaire à chaque participation de courses afin de récompenser l’assiduité au challenge.

Ces points seront attribués en fonction de la feuille engagée transmise à l’UFOLEP.

Tout participant au championnat national ou/et régional UFOLEP se verra attribuer 5 pts supplémentaires.

X . RESULTATS  


Les associations organisatrices sont tenues de communiquer à l’UFOLEP les résultats des courses dans leur totalité, en faisant apparaître clairement les licenciés UFOLEP du Tarn sur un document à retourner dès le lundi suivant la course.
Les résultats envoyés par les associations seront les seuls pris en considération pour l’attribution du challenge.

Il est indispensable de faire parvenir le classement scratch (toutes catégories confondues) ainsi que la feuille des engagés.

XI. REGLEMENTATION

Le contrôle incombera à un directeur de course désigné par l’échelon organisateur. Tout aménagement ou dérogation devra être soumise à la commission technique de l’échelon concerné.

XII. CAHIER DES CHARGES DE L’ORGANISATEUR

Les organisateurs devront veiller au respect des règlements du Challenge Départemental. De ce respect dépend la reconnaissance de la Fédération UFOLEP.

Les organisateurs s’engagent à récompenser au minimum :

· les trois premiers UFOLEP de chaque catégorie 

· Le vainqueur du scratch quelque soit sa fédération

Ceci implique que si un coureur d’une autre fédération finit 2ème de sa catégorie, il n’est pas forcément récompensé. L’organisateur gèrera en fonction de ses moyens pour ce cas.

RAPPEL : aucun prix en espèces dans les organisations UFOLEP.

L’organisateur s’engage à mentionner sur le document d’organisation, l’UFOLEP 81 , fédération à laquelle il est affilié.

Le double du dossier en Préfecture devra être remis à la Délégation Départementale pour que celle-ci le suive.

XIII . REMISE DES PRIX DU CHALLENGE
Les  prix du challenge seront remis en fin de saison.

La tenue de coureur sera exigée pour la remise des récompenses (maillot de l’association).
XIV . SELECTION AU CHAMPIONNAT NATIONAL VTT 2008
La commission activités cyclistes du Tarn a décidé de mettre en place une sélection pour le championnat national 2008 échelonnée sur deux saisons.
6 coureurs par catégorie et par département  peuvent participer au championnat national. (sous réserve de modification par la Commission Nationale)
Il est obligatoire d’avoir participé au championnat départemental 2008 et au championnat régional 2008 pour être engagé au championnat national 2008.

SESSIONS DE QUALIFICATION POUR LE NATIONAL DE 2008 :
· 1ère session de qualification lors du challenge VTT Tarn 2007 : Les 2 premiers de chaque catégorie du challenge 2007 seront qualifiés pour le national de VTT 2008.  A condition qu’ils participent au championnat départemental et régional 2008.
· 2ème session de qualification lors du challenge VTT Tarn 2008 : 4 autres coureurs de chaque catégorie seront qualifiés lors du challenge départemental 2008 à condition qu’ils participent au régional 2008.

ATTENTION : La priorité sera donner aux coureurs ayant participé à toutes les épreuves du challenge départemental. La commission se réunira pour valider la liste des sélectionnés.
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